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Priorité aux enfants des communes adhérentes / Renseignements 05 63 68 84 15

Inscriptions du lundi 13 sept. au dimanche 10 oct. 2021 : 
- Sur le portail famille en vous connectant à 

https://www.mon-portail-famille.fr/acces/association-yaka-jouer
 

Par mail uniquement à contactyakajouer@gmail.com, 
sous réserve d’être à jour des paiements

Modalités, tarifs et règlement en dernière page

1 place de la mairie
82370 VILLEBRUMIER

Tél. : 05 63 68 84 15
contactyakajouer@gmail.com
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https://www.mon-portail-famille.fr/acces/association-yaka-jouer




INFORMATIONS FAMILLES IMPORTANTES
- Accueil des enfants à partir de 3 ans. Remplir la fiche de renseignements 2021/2022 si cela n'est pas fait.

- Dieupentale : accueil des les locaux habituels, à l’école

- Orgueil, Varennes, Villebrumier : accueil à Villebrumier

- Prise en compte du protocole sanitaire en vigueur pour les accueils collectifs de mineurs.

- Inscription via le portail famille https://www.mon-portail-famille.fr/acces/association-yaka-jouer/accueil ou par mail 
ou sur rendez-vous au siège social.

- Priorité aux enfants qui fréquentent sur la semaine entière. Priorité aux enfants des communes adhérentes.

- Toute modification ou annulation d'inscription doit se faire avant la date de clôture des inscriptions :

- soit par le portail famille (à privilégier)

- soit par mail à contactyakajouer@gmail.com

- toute absence non justifiée après la date de clôture des inscriptions est due sauf sur présentation d'un certificat 
médical dans les meilleurs délais.

- Suivi médical : Si votre enfant suit un traitement pendant la journée, nous devons avoir : 1 L’ordonnance ; 2 L’autorisation 
parentale nous autorisant à administrer le traitement, 3 Les médicaments dans leur boîte d'origine et avec le nom 
de l'enfant écrit dessus remis aux animateurs. 

- MARQUEZ TOUS LES VÊTEMENTS et TOUTES LES AFFAIRES DE VOS ENFANTS (sac, bouteille/gourde...)

- Pour tous les jours : une tenue adaptée à la météo (froid, pluie, chaud...), une paire de chaussures de sports fermées ; 

Sac à dos avec : gourde ou bouteille d'eau, casquette, coupe vent, des vêtements de rechange.

- Pour les maternelles (SIESTE) : prévoir un petit coussin, une couverture légère et doudou dans un sac nominatif.

- Programme non contractuel : les activités peuvent être modifiées à tout moment par la direction.

IMPRIME PAR NOS SOINS – NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

CONTACTS : Association YAKA JOUER, 1 place de la Mairie, 82370 VILLEBRUMIER, 
mail : contactyakajouer@gmail.com

Siège social administratif (mairie de Villebrumier) : 05.63.68.84.15 
Accueil de Loisirs Villebrumier : 05.63.30.17.29 / Accueil de Loisirs Orgueil : 07.69.10.05.70
Accueil de Loisirs Dieupentale : 05.63.02.83.18 / Accueil de Loisirs Ados : 06.74.85.31.99

OBJECTIF GÉNÉRALOBJECTIF GÉNÉRAL : SAVOIR VIVRE ENSEMBLE ; Favoriser l'esprit de groupe et l'autonomie. : SAVOIR VIVRE ENSEMBLE ; Favoriser l'esprit de groupe et l'autonomie.
- Rendre l’enfant acteur de son temps de loisirs (propositions et décisions collectives).- Rendre l’enfant acteur de son temps de loisirs (propositions et décisions collectives).
- Développer et mettre en place des outils avec le groupe pour faciliter la gestion de la vie collective- Développer et mettre en place des outils avec le groupe pour faciliter la gestion de la vie collective
- Éduquer à la citoyenneté, pour devenir un acteur capable de participer à la vie du pays.- Éduquer à la citoyenneté, pour devenir un acteur capable de participer à la vie du pays.

AXES DU PROJET PÉDAGOGIQUE DES ACCUEILS DE LOISIRSAXES DU PROJET PÉDAGOGIQUE DES ACCUEILS DE LOISIRS : :
SÉCURITÉ PHYSIQUE ET MORALE DES ENFANTSSÉCURITÉ PHYSIQUE ET MORALE DES ENFANTS
1) Instaurer un cadre de vie et un environnement sécurisant, 1) Instaurer un cadre de vie et un environnement sécurisant, 
        favorisant le bien être entre les personnesfavorisant le bien être entre les personnes
2) Proposer et impulser des actions éducatives et de loisirs2) Proposer et impulser des actions éducatives et de loisirs
3) Valoriser l’enfant3) Valoriser l’enfant

TARIFS : 
Pour pouvoir bénéficier des différents Accueils de Loisirs proposés par l’association, une adhésion annuelle est obligatoire.

Les tarifs sont modulés en fonction des ressources familiales et établis à partir du quotient familial de la CAF ou MSA.
( revenus + aides sociales). Le quotient familial déclaré est valable pour l’année scolaire.
Pour bénéficier de la tarification modulée, la famille s’engage à fournir un justificatif de ressources. Pour les familles allocataires
de la CAF, vous avez la possibilité de nous autoriser à demander ces informations directement à la CAF au moment de
l’inscription. En cas d’absence de ce justificatif, le tarif le plus élevé sera appliqué par défaut.

Les sorties ou activités exceptionnelles peuvent faire l’objet d’un supplément (pique-nique à fournir et/ou tarification supplémentaire).

25% d'arrhes au moment de l'inscription (non remboursables et non déductibles)

- 10 % de remise à 
partir de 4 jours de 
présence sur la 
même semaine.

- 20 % de remise à 
partir de 5 jours de 
présence sur la 
même semaine.

https://www.mon-portail-famille.fr/acces/association-yaka-jouer/accueil

